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FORMULAIRE DE DEMANDE D’INTEGRATION  
à transmettre à votre employeur au plus tard le 3 avril 2020




	Date de remise du dossier :


	Cachet et signature de l’employeur :





1- CONDITIONS A REUNIR PAR LE CANDIDAT POUR PRETENDRE AU DISPOSITIF




	· Occuper, au 1er janvier 2017, un emploi permanent (au moins à mi-temps)

	· Justifier, au 3 avril 2020, au moins de 3 ans d’exercice de fonctions en qualité d'agent non fonctionnaire :
- correspondant à celles dévolues au corps ou cadre d'emploi d'intégration 
- pour le compte de l'employeur actuel

	· Détenir le titre ou diplôme requis des candidats au recrutement externe

	· Remplir les conditions exigées pour le recrutement externe en matière d’emploi local



* Les employeurs concernés par ce plan d’intégration sont la Nouvelle-Calédonie et ses institutions, les provinces, les communes ainsi que de leurs établissements publics, l’Etat, les syndicats mixtes et les établissements publics de coopération intercommunale
2- PARTIE RESERVEE A L’AGENT



Prénom/Nom : ………………………………………………………………………………....
Adresse : ………………………………………………………………………………………..
Tel : …………………………… Adresse mail :…………………………………………………
Diplôme détenu (joindre la copie du diplôme) :…………………...………………………..…
Je suis : 
citoyen de la Nouvelle-Calédonie  
résident en Nouvelle-Calédonie depuis plus de 10 ans
résident en Nouvelle-Calédonie depuis moins de 10 ans mais arrivé en : ……………… (préciser l’année et joindre justificatifs)
Emploi occupé : ……………………………………………………………………………….. 
Depuis le : …./…./….  (joindre l’attestation de fonctions dument remplie)
Corps/Cadre d’emploi d’intégration : ……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………..
Employeur : ……………………………………………………………………………………
Sollicite mon intégration au sein de la :
           Fonction publique de la Nouvelle-Calédonie 
           Fonction publique des communes de Nouvelle-Calédonie
Date :                                                   	Signature :   
3- PARTIE RESERVEE A L’EMPLOYEUR

     
Corps/Cadre d’emploi d’intégration : ……………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………..
 Avis favorable(*)                          	                        
 Avis défavorable(*)
[bookmark: _GoBack] Date :                                                   	Signature :      
(*) L’avis peut être étayé par un rapport circonstancié de l’employeur joint au dossier.  
 [image: dglxasset[1]] L’attention des employeurs est attirée sur le fait que le dossier complet de demande d’intégration doit être réceptionné à la DRHFPNC au plus tard le 5 juin 2020.

« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné aux services de la DRHFPNC pour assurer la gestion de votre carrière. Les destinataires des données sont votre employeur d’origine et les services de la DRHFPNC. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à la DRHFPNC. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. »
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